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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE  

L’APPUI   TERRITORIAL 

 

 

Arrêté DCPPAT n° 2021- 42 en date du 16 avril 2021 modifiant l’arrêté DCPPAT n° 2019-27 en 

date du  13 mars 2019 portant nomination des membres de la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) 

 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du mérite 

 

 

 

Vu l’article L 341-16 du Titre IV du Code de l’Environnement ;  

 

Vu les articles R 341-16 à R 341-25 du Code de l’Environnement ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R 133-1 à R 133-

15 ; 

 

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 

composition de diverses commissions administratives ; 

 

Vu le décret n°2008-297 du 1
er

 avril 2008 relatif à diverses commissions administratives ; 

 

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent Berton, en qualité de secrétaire 

général de la préfecture des Hauts-de-Seine ;  

 

Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de monsieur Laurent Hottiaux en qualité de préfet 

des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 

 

Vu le décret n°2021-161 du 10 mars 2021, relatif à la direction régionale et interdépartementale de 

l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Ile-de-France et plus particulièrement son 

article 3 ; 

 

Vu l’arrêté PCI n°2020-114 du 31 août 2020 portant délégation de signature à monsieur Vincent 

Berton, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté DCPPAT n°2019-27 en date du 13 mars 2019 portant nomination des membres du 

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites ; 

 

Vu l’arrêté DCPPAT n° 2020-44 du 14 mai 2020 modifiant l’arrêté DCPPAT n° 2019-27 en date du  

13 mars 2019 portant nomination des membres de la Commission Départementale de la Nature, des 

Paysages et des Sites ; 

 

Vu l’arrêté DCPPAT n° 2020- 161 en date du 23 octobre 2020 modifiant l’arrêté DCPPAT n° 2019-27 

en date du  13 mars 2019 portant nomination des membres de la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites ; 
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Vu l’arrêté DCPPAT n° 2021-08  en date du 2 février 2021 modifiant l’arrêté DCPPAT n° 2019-27 en 

date du  13 mars 2019 portant nomination des membres de la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites ; 

 

Vu le courriel en date du 8 avril 2021 par lequel madame Béatrice de la Rochefoucauld indique qu’elle 

met fin à son mandat de membre de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 

Sites; 

 

Vu le courriel en date du 2 avril 2021 nous informant que monsieur Jean-Sébastien Soulé met fin a son 

mandat de membre de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites; 

 

Considérant la nécessité de remplacer madame Béatrice de la Rochefoucauld ainsi que monsieur Jean-

Sébastien Soulé à la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites ; 

 

Sur proposition de monsieur le secrétaire général, 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 :  

 

L’article 2 de l’arrêté préfectoral DCPPAT n°2019-27 en date du 13 mars 2019 portant nomination des 

membres de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites présidée par le 

préfet ou son représentant, est modifié comme suit : 

 

 

 (…) 

 

Formation dite « des sites et des paysages » 

(…) 

 

4
ème

 collège : Cinq personnes compétentes en matière d’aménagement et d’urbanisme, de paysage, 

d’architecture et d’environnement  

 

Titulaires               Suppléants 

 

- Mme Sophie Thollot  

 Architecte-Directrice du CAUE 

 

- M. Benoît Chéreau,   

 Association « Vieilles Maisons Françaises » 

- M. Vincent Lelièvre 

Architecte DPLG- urbaniste DUP                                                                                 

                                                  

- M. Anton Roine 

Association « Vieilles Maisons Françaises »        

 

 

 

                                                                                                                     

(…) 
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Article 2 :  
 

Le reste de l’arrêté DCPPAT n°2019-27 en date du 13 mars 2019 modifié par les arrêtés 

préfectoraux n° 2020-44 du en date du 14 mai 2020, n° 2020-161 en date du 23 octobre 2020, 

n° 2021-08 en date du 2 février 2021 et n° 2021- 37 en date du 2 avril 2021, demeure 

inchangé. 

 

Article 3 :  

 

Les mandats des membres de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 

des Sites sont valables jusqu’au 13 mars 2022. Ils sont renouvelables. 

 

Article 4 : 

 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de l’Etat.  

 

 

 

 

 

 

  Le préfet,  

  Pour le Préfet et par délégation 

  Le Secrétaire Général 

 

 

  Vincent BERTON 
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